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Le mot du Maire 

Octobre a été le mois de l’engagement avec Octobre Rose. Des associations lewardoises ont fait preuve d’un 
dynamisme admirable pour soutenir la lutte contre le cancer. Grâce à vos dons, à votre énergie et à votre présence, 
nous avons pu renforcer la sensibilisation à cette cause qui touche tant de familles et apporter un don de 1 014,50€ 
à l’espace ressources cancer. 
 
Le ping-pong club a anticipé sur le calendrier et a organisé un tournoi amical pour récolter des fonds en faveur du 
Téléthon. Une initiative admirable. 
En novembre et décembre, la solidarité continuera de s’exprimer à travers la récolte de boîtes de Noël distribuées 
aux plus démunis lors des maraudes. Ces gestes, simples en apparence, sont porteurs d’une chaleur humaine 
immense. Ils témoignent de l’âme généreuse de notre commune et du dévouement de nos bénévoles. 
 
Entre la fête de la châtaigne tenue dans une ambiance conviviale et les fêtes de fin d’année qui approchent à grands 
pas, cette période nous rappelle l’importance de nous rassembler et de partager. Chaque sourire, chaque moment 
de convivialité est une victoire face à l’individualisme et à l’isolement qui guettent parfois nos sociétés modernes. 
 

Alain BRUNEEL, 

Maire 

 
 

Retraite 

C'est au tour de Madame Annie Van Cappelen de quitter les services de la 
mairie pour profiter d'une retraite amplement méritée. 

Embauchée en 1981, elle a été agent polyvalent de restauration scolaire et 
de nettoyage. 

Pour les milliers d'enfants (devenus adultes pour la plupart d'entre eux) et 
les enseignants qui ont bénéficié des bons petits plats concoctés par Annie 
et ses collègues, restent les souvenirs impérissables de délicieux repas, 
d'animations déguisées, de rires communicatifs.  

Les enfants d'abord, telle aura été la devise de Madame Van Cappelen et 
pour cela la municipalité lui adresse un grand et chaleureux MERCI. 

 

« Solidarité », fil rouge de notre commune 
Chères Lewardoises, chers Lewardois, 
 
Le mot « solidarité » résonne aujourd’hui plus que jamais comme une valeur 
essentielle dans notre quotidien. Face à un contexte international incertain et 
parfois inquiétant, il est toujours réconfortant de voir à quel point notre 
commune se mobilise pour construire un avenir plus humain et chaleureux. 
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Les principaux travaux réalisés en octobre 

et début novembre concernent : 

 

-l’école Salengro pour une rénovation à 

but énergétique. 

Le bâtiment isolé, près de l’entrée, site de 

l’implantation future de la garderie a 

débuté le cycle de rénovation globale des 

bâtiments scolaires.  La toiture a été 

remplacée. 

Les travaux d’intérieur vont suivre.  

 

Travaux Conseil Municipal du 25 octobre 2024 

Monsieur le Maire a débuté la séance par un hommage à M. 
Jean-Claude Dubrunquez suivi d’une minute de silence. 
 
Le procès-verbal de la réunion du conseil du 16 septembre 2024 
a été voté à l’unanimité ainsi que tous les autres points inscrits 
à l’ordre du jour nécessitant un vote. 
 
Monsieur le Maire a annoncé les décisions qu’il a prises en vertu 
des pouvoirs délégués par le conseil municipal et par le vote du 
budget primitif 2024 
-travaux de remplacement d’une chaudière au presbytère et de 
3 chauffe-eaux (2 au restaurant scolaire et 1 à la salle Edouard 
Pot)  
-signature d’un bail d’autorisation d’activité de chasse à titre 
gratuit sur certains terrains communaux avec la société de 
chasse de Lewarde 
-convention de partenariat avec l’association GEPSAL 
Il a été décidé de renouveler le partenariat avec l’association 

GEPSAL pour la mise à disposition d’un éducateur sportif 10 h par 

semaine pour les écoles valant pour l’année scolaire 2024-2025. 

 
Un point non délibératif a été abordé. M. Alain Hombert a été 

installé de plein droit conseiller municipal. 

Monsieur le Maire a acté la démission le 24 octobre de M. Pamart, 
conseiller municipal élu sur la liste l’Alternative Lewardoise. 
 
Des décisions concernant les finances ont été votées.  
Le conseil municipal a suivi l’avis de la commission des travaux. 
L’attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour la 
réhabilitation du groupe scolaire Roger Salengro a été confiée à 
la SCOP Kontext Architectes.   
La convention de partage du produit de la taxe d’aménagement 
perçu par la commune avec la communauté de communes de 
Cœur d’Ostrevent a été acceptée. 
 
Le conseil a acté la communication de budgets relevant de 
l’intercommunalité. 
La Communauté de communes de Cœur d’Ostrevent a donné 
communication de son rapport d’activités et de ses comptes 
administratifs 2023 (budget principal et budget annexe) tels 
qu’ils ont été présentés au conseil communautaire du 13 juin 
dernier. 
 

Des travaux de nettoyage de la butte 

jouxtant une partie de la rue de 

Monchecourt sont terminés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

-D’autres travaux sont achevés : 

Sur le parking, face aux écoles, des 

clôtures remplacent une partie des 

plantations qui provoquaient de la gêne 

pour les riverains et devenaient difficiles 

d’entretien. 

 

 

 

Des travaux d’assainissement sont en 

cours rue des Bleuets. 

 

 

 

  

  

  

    

  

  

   

    

  

  

  

   

  

   

 

  

   

   

   

     

  

  

   

   

 

 

   

  

   

  

   
  



 
Cérémonie du 11 novembre 

A l’invitation de la municipalité, un nombreux public a honoré de sa 
présence le défilé organisé en cette journée mémorielle.  
L’évènement marquant a été la présence de 52 élèves de l’école 
élémentaire. Ils ont chanté les 3 couplets et le refrain de la 
Marseillaise aux monuments aux morts. Ils étaient accompagnés de 
parents et encadrés par madame Desmarre, directrice et 
Mesdames Kielichowski et Vandaele, enseignantes. 
 
Des gerbes ont été déposées aux deux monuments aux morts de la 
commune par la municipalité, la FNACA et l’association du képi au 
casque. 
Le conseil municipal des enfants, l’harmonie municipale, les 
secouristes, les représentants d’associations ont également 
participé à ce rassemblement. 
Des discours ont été prononcés par divers intervenants aux 
monuments aux morts ou dans la salle des fêtes. 
Madame Delmaire, adjointe au maire, a lu la lettre de Monsieur 
Sébastien Lecornu, ministre des Armées, et de Monsieur Jean-Louis 
Thieriot, ministre délégué auprès du ministre des Armées et des 
Anciens combattants.  
 

Goûter de Noël 

Les personnes âgées de 65 ans et plus en 

2024 sont invitées au traditionnel goûter 

des anciens qui aura lieu le jeudi 12 

décembre à 15 h, salle des fêtes. 

Les modalités d’inscription seront bientôt 

communiquées. 

 

 

 

 

 

 

 

Eclairage public 

Le maintien de restrictions de l’éclairage 

de 23 h à 4 h 30 du matin est lié avant tout 

au prix exorbitant de l’électricité.  

Les communes ne peuvent adhérer au tarif 

réglementé. Depuis 2022, les tarifs ont 

augmenté de 54 %. 

La commune consomme de moins en 

moins d’électricité pour payer chaque 

année des factures en augmentation. La 

pause programmée sur 3 ans d’ampoules 

LED moins consommatrices d’énergie 

permettra de restreindre davantage le 

coût. 

Le budget des communes est soumis à 

dure épreuve. Les recettes provenant de 

l’état sont en diminution continue. La 

vigilance financière s’impose.  

 

 

 

 

 

 

 

Environnement 

Jeter au sol, c’est vraiment pas drôle ! 

Malheureusement cette pratique a 

toujours des adeptes. 

A quand un comportement civique de 

toutes et tous ! 

Si des poubelles ne sont pas à disposition 

près du lieu où vous êtes, préférez 

toujours la solution du papier dans la 

poche plutôt que sur le trottoir. 

 

 

 

 

 

 

 

Insectes dangereux 

Il est important de se prémunir des 

accidents éventuels. 

La municipalité a demandé à une vingtaine 

de reprises l’intervention d’une entreprise 

spécialisée pour la destruction de nids de 

guêpes dont un nid de frelon asiatique. 

La ville est la seule dans le Douaisis à 

prendre financièrement en charge ces 

interventions. Lorsque ces nuisances sont 

signalées (obligatoirement) en mairie, la 

ville mandate le prestataire.  

 

 

Une élève a présenté le 
texte écrit par des élèves 
de l’école Salengro. 
 
Monsieur Plutot, président 
de la FNACA a choisi une 
élève qui a adressé à 
l’assistance le message de 
l’UFAC (union française 
des associations de 
combattants et de 
victimes de guerre).  
 
Ce message rappelle le 
prix du sang versé par le 
pays : 1 400 000 morts, 
740 000 invalides, 
3 000 000 de blessés, des 
centaines de milliers de 
veuves et orphelins. 

    

 

   

   

   

    

   

    

   

    

  

     

    

   

  

    

 

 

    

  

    

    

   

   

   

 

   

     

 

    

   



Il en appelle à la conscience et à la mémoire de chacun, afin que 
l’acceptation du sacrifice suprême et l’espérance qui habitaient 
toutes ces victimes, inspirent nos actions en faveur de la Paix, de 
la Solidarité et de la Fraternité. 
Monsieur Alain Bruneel s’est félicité de la forte présence 
citoyenne à la cérémonie. 
Il a rappelé que chaque année, les habitants répondent sans faille 
à l’appel du souvenir.  
Il a adressé un message de mise en garde sur les phénomènes 
sociétaux qui l’inquiètent : guerres à travers le monde et échec 
actuel des efforts diplomatiques pour y mettre fin, scellement de 
nouvelles alliances militaires, économiques, parfois contre 
nature, violences verbales, physiques récurrentes dans nos 
sociétés occidentales.  
« Maintenir la paix est plus que jamais un combat au sens noble 
du terme ». 
 
 
 

 Permis de louer et de diviser 

Depuis le 1er janvier 2023, le « Permis de 

louer » et le « Permis de diviser » sont 

entrés en application sur la commune.  

 

Ces régimes s’inscrivent en cohérence 

avec la politique de l’Habitat du territoire 

qui vise, notamment, à améliorer la qualité 

de l’habitat en accompagnant les 

propriétaires pour la remise aux normes 

de leur logement mais aussi à lutter 

contre l’habitat indigne.  

 

Avant de mettre en location un logement, 

vous devez obtenir une autorisation 

préalable de mise en location. 

 

Si vous souhaitez diviser votre bâtiment 

pour créer un ou plusieurs locaux 

d’habitation, vous devez obtenir 

l’autorisation préalable de diviser. 

Pour tout renseignement, adressez-vous 

en mairie. 

  

N’hésitez pas à consulter le guide « Permis 

de louer » / « Permis de diviser » et la 

notice technique présentant les critères 

qui seront vérifiés le jour du contrôle du 

logement. 

Téléchargeable sur le site de Cœur 

d’Ostrevent : 

https://coeurdostrevent.fr/habitat-et-

logement/le-dispositif-permis-de-louer/ 

 

 

 

 

 

 

 

Un texte a été lu par les élèves de CE1/CE2 
avant la remise de gerbes au monument, 
place des Martyrs.  
Les élèves de la même classe ont aussi 

fabriqué des fleurs (bleuets et coquelicots) 

avec la récupération de bouteilles en 

plastique. D'où le texte qui explique la portée 

historique de ces fleurs (voir sur le site de la 

ville) 
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Octobre rose 

Tout le mois, des associations se sont unies dans un grand élan de solidarité au mois d’octobre. 
Le cancer du sein est la 1ère cause de mortalité féminine par cancer et aussi le plus fréquent. Il cause plus de 12 000 
décès par an. 61 000 personnes sont atteintes chaque année. 88 % des malades ont un taux de survie à 5 ans. 
1 femme sur 8 risque d’être touchée par cette maladie. 
 

AMAP (association pour le maintien d’une agriculture paysanne) d’Auberchicourt, Amicale laïque, APE les Mascottes 
Lewardoises (photo ci-dessus), balade canine sur Lewarde, club arc-en-ciel, culture et Liberté, les géants de 
Lewarde, Pour les Lewardois(e) un nouvel élan, Marcher bouger à Lewarde, Pôle Santé du Douaisis ont participé à 
l’appel national relayé par la vice-présidente de Cœur d’Ostrevent chargée de la prévention santé.   
La municipalité s’est associée matériellement à l’évènement. 
M. Coquelle, maraîcher et M. Majchrzak, pâtissier (photos ci-dessus) ont reversé une partie de leur recette du marché 
du 19 octobre. 
 La somme collectée d’un 

montant de 1014,50 € a été 
offerte à Pôle Santé du Douaisis 
présent le 19 octobre au matin, 
place Triolet avec un atelier de 
prévention et de vente. 
 
Pour les Lewardois(e), un 
nouvel élan n’a pas participé au 
pot commun et a reversé 
l’argent à l’association « 
RéMission » 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

    

   

  

  

 

   

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Réunis le 17 octobre, salle des 
fêtes, en assemblée générale 
extraordinaire, l’association s’est 
dotée d’un nouveau bureau. 
 
Cette réunion s’est imposée suite à 
la démission de l’ancien président. 
Le conseil d’administration a été 
renouvelé et un bureau a été élu. 
Monsieur Colas Lancez assure 
désormais la présidence, aidé de 
Madame Kelly Tourbez au 
secrétariat et de Monsieur Théo 
Nuez à la trésorerie. 
 
Pour rejoindre l’harmonie et/ou 
l'école de musique, contacter 
SALMON Zélie au 06.15.75.04.87. 
 

Harmonie 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

  

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

   

 

 

 

  

  

 

 



Amicale Laïque 

Concours des maisons illuminées 

L’association « Les géants de Lewarde » nous a 
habitués à être présente aux événements festifs 
marquants de la commune. 
 
Cette fois, pas de géants, mais l’organisation, avec 
le soutien de la municipalité, d’un concours de 
maisons illuminées en relation avec les fêtes de 
fin d’année. 
 
Pour participer, rien de plus simple. Pour le 6 
décembre au plus tard, déposer en mairie sous 
enveloppe au nom de « Les géants de Lewarde » 
vos nom, prénom, adresse, téléphone (et) (ou) 
courriel. 
 
Les participants seront récompensés. 
 

Le dimanche 8 décembre, le marché de Noël ouvrira ses 
portes à 10 h, salle des fêtes. 
 
24 exposants accueilleront les visiteurs jusqu’à 17 h pour 
une proposition de découvertes d’objets originaux à offrir, 
d’idées cadeaux. 
 
Ce marché sera artisanal, artistique, solidaire avec la 
présence de l’UNICEF, du secours catholique et 
d’associations protectrices des animaux.  
 
Les enfants pourront rencontrer le père Noël qui visitera le 
marché à 11 h. Ils pourront également lui remettre leur 
courrier de demande. 
Des jeux seront accessibles jusqu’à 13 h à la jeune 
génération. 
Les visiteurs pourront tenter de gagner un week-end en 
camping-car pour un futur voyage en toute liberté.   
A 14 h 30, le groupe d’élèves musiciens du collège de Masny 
offriront des morceaux de leur composition au public. 
Il sera possible de bénéficier d’une restauration rapide sur 
place. Une buvette sera également à disposition des 
visiteurs.  
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

   

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Halloween 

Le 30 octobre, l’APE « Les mascottes » a invité les enfants à une animation, salle des fêtes. 
40 enfants accompagnés de leurs parents ont bénéficié de l’installation de jeux/ateliers. Des jeux dont le but était 
de faire peur (modérément) aux participants. 
 
Deux stands « photos diaboliques » laisseront le souvenir d’un après-midi festif pour tous. Les petits monstres 
déguisés ont apprécié les boissons, goûters et bonbons vendus par l’association. 
Les résultats du concours de dessin ont été dévoilés le 7 novembre. Les lauréats ont été récompensés. 
 

Téléthon 

En 1958, une poignée de parents révoltés 
contre l'ignorance et l'impuissance de la 
médecine et de la science face aux 
maladies neuromusculaires qui touchent 
leurs enfants, décident de créer 
l'Association Française pour la 
Myopathie (AFM). 
 
Depuis 1987, l’AFM-Téléthon est la 
maîtresse d’œuvre d’une mobilisation 
populaire unique au monde qui a fait sortir 
les maladies rares du désert scientifique 
et médical. Elle a permis une triple 
révolution génétique, sociale et médicale. 
 
 

Comme chaque année, le PPCL a participé le 
samedi 2 novembre par anticipation au 
téléthon 2024. 
 
Répondant à la sollicitation de 
l’organisateur de l’évènement, Monsieur 
Hervé Denis, 18 équipes de 2 joueurs se sont 
rencontrées en confrontations amicales. 
 
800 € ont été versés à l’AFM. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

   

  

 

  

 

 

 

  

 

 

 

  

  

 



Syndicat d’Initiative 

Pour le 40ème anniversaire de la 

fête à la châtaigne, l’association 

avait conçu et exposé une fresque à 

la salle des fêtes de Lewarde. 

 

Cette fresque, créée par des 

adhérents, est de nouveau exposée 

dans le hall d’entrée de l’hôpital de 

Dechy. 

 

Une reconnaissance de la qualité du 

travail réalisé, hors des murs de la 

ville. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Koukiri 

L’association en sommeil en 2024 repart du bon pied. 

L’assemblée générale s’est déroulée le jeudi 14 novembre à la salle des fêtes. 

Le président Monsieur Jean-Paul Lemaire a débuté la réunion par un hommage appuyé à Monsieur Jean-Claude 

Dubrunquez.  

Monsieur Dubrunquez a prodigué à la troupe des conseils pour la sécurité de l’installation scénique et a toujours été 

présent aux représentations de la troupe. 

 

Le président a ensuite présenté un rapport d’activité tout en jeux de mots, dans la posture originale (pour ce genre 

d’exercice) d’un acteur. 

Madame Claude Lemaire, trésorière, a dressé le bilan de trésorerie. 

Monsieur Bruneel, maire, s’est fait l’interprète des élus municipaux présents en se montrant heureux de la reprise 

d’activités de l’association. 

 

Le bureau est constitué du président M. Jean-Paul Lemaire, du secrétaire M. Philippe Vanwynsberge, de la trésorière 

Mme Claude Lemaire. 

Vivement 2015, pour une prochaine représentation ! 

 

Patrimoine 

L’église de notre commune est un Monument Historique du 16 ème siècle. Elle est 
construite en grès à l’emplacement d’une plus ancienne église. Elle a été bâtie 
grâce au dur labeur de générations de "croqueteux" ou tailleurs de pierre qui ont 
travaillé sur les monts Saint-Remi, modeste colline sur laquelle est bâtie notre 
ville. 
 
L’édifice a reçu fin septembre 150 personnes de l'université du Temps Libre de 
Cambrai qui fédère plus de 900 membres. Monsieur Guénez a expliqué à ces 
personnes les aspects historiques du bâtiment. 
L’église peut se visiter avec un guide en papier, édité par la municipalité, disponible 
en mairie. 
Une visite guidée gratuite est aussi possible grâce à l’association des « Greeters » 
qui est une association internationale. 
 
L’inscription est nécessaire sur le site : Les Greeters en Nord 
https:/ gretters.fr nord, à la rubrique : Hainaut country, à la découverte de Lewarde 
avec Jean-Marc. 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Plus d’informations sur la page Facebook, suivez les actus, cliquez et partagez 
 

Comité d’Animations Lewardois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 



Les textes présentés correspondent aux écrits envoyés par les groupes sans aucune modification orthographique ou 

grammaticale apportée sur ceux-ci. 

Groupe majoritaire : « continuons ensemble pour Lewarde » 16 élus 

Tribune d’expression libre 

« L’alternative Lewardoise » 2 élus 

« Pour Lewarde, un nouvel élan » 1 élu 

Conformément au règlement intérieur du Conseil Municipal, seul un groupe composé au moins de deux élus peut 
accéder à cette tribune.  

 

TOUT VA MAL EN FRANCE. 
 
Cette affirmation est subjective ? Faisons le point sur les raisons qui sont source d’anxiété ou même de 
désespoir.  
-Le déficit jusqu’alors caché du budget de la France. Une enquête pourrait nous donner les noms des 
coupables, 
-le désengagement institutionnel sur la protection des mineurs, 
-le manque d’enseignants dans les écoles, collèges et lycées, 
-l’état des hôpitaux qui manquent de personnel, qui se voient amputer de crédits, qui n’arrivent plus à recruter 
du personnel médical, 
-le refus d’interdire les pesticides qui polluent sol, eau (même celle dite potable). Ils sont sources de maladie : 
cancer, sclérose en plaque, maladie de Parkinson…, entraînent la disparition de la bio diversité, 
-l’état alarmant des océans, 
-la pénurie de médicaments à cause de la délocalisation des laboratoires pharmaceutiques, 
-les trafics de stupéfiants, qui en plus d’assassiner une partie de la jeunesse, génère des violences 
consternantes, 
-le matraquage des médias orientés politiquement qui nous bassinent à longueur de journée sur certains faits 
divers afin de jouer sur les peurs pour faire « monter » l’extrême droite. 
La cure d’austérité que vont subir les Français n’arrangera rien. La désespérance s’installe et les raisons 
d’espérer se dissipent dans les brumes d’un hiver social qui s’annonce très long dont on ne sait où il nous 
mènera. 
 
Les Français réclament de la sécurité à tout va et ont désigné des boucs émissaires : les migrants. Force est de 
constater que cela marche à la perfection. On vient de le voir avec la loi sur l’immigration. La défiance qui s’est 
installée envers le monde politique n’arrange pas les choses. 
Les guerres insupportables en Ukraine, Gaza, Liban, Israël rallument des ignominies en France. 
À l’approche des fêtes où l’on aspirerait encore plus à la paix, à la sérénité, partout où l’on se retourne ce n’est 
que désolation, violence et consternation.  
Une flamme d’espoir continue de briller localement : celle entretenue par les associations, celle qui a 
rassemblé 200 bénévoles qui se sont mis au service des autres pour que la fête de la châtaigne soit belle, celle 
qui a brillé, alimentée par la solidarité commune, pour lutter contre le cancer du sein. 
 
Tous ces évènements nous interpellent sur ce qui reste d’humanité en chacun de nous, ils sont les moteurs de la 
volonté d’une société inclusive emprunte de fraternité.  
 

Tribune non reçue 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 


